
MINISTERE DE LA REGION WALLONNE

[2004/202019]F. 2004 — 2506 (2004 — 1537)
18 MARS 2004. — Arrêté du Gouvernement wallon

interdisant la mise en centre d’enfouissement technique de certains déchets. — Erratum

Dans la version française de l’arrêté susmentionné, publié dans le Moniteur belge du 4 mai 2004, à la page 36726,
il y a lieu d’ajouter les termes ″c)″ avant les termes ″les pneus usés broyés″ à l’article 2, § 3.

ÜBERSETZUNG

MINISTERIUM DER WALLONISCHEN REGION

[2004/202019]D. 2004 — 2506 (2004 — 1537)
18. MÄRZ 2004 — Erlass der Wallonischen Regierung

zur Untersagung der Zuweisung bestimmter Abfälle in technische Vergrabungszentren. — Erratum

In der französischen Fassung des oben genannten, im Belgischen Staatsblatt vom 4. Mai 2004 auf Seite 36726
veröffentlichten Erlasses gilt es, in Art. 2, § 3, den Buchstaben c) vor den Wortlaut ″les pneus usés broyés″ einzufügen.

VERTALING

MINISTERIE VAN HET WAALSE GEWEST

[2004/202019]N. 2004 — 2506 (2004 — 1537)
18 MAART 2004. — Besluit van de Waalse Regering

tot verbod van het storten van sommige afvalstoffen in een centrum voor technische ingraving. — Erratum

In de Franse versie van bovenbedoeld besluit, bekendgemaakt op blz. 36726 van het Belgisch Staatsblad van
4 mei 2004, moeten de termen ″les pneus usés broyés″ in artikel 2, § 3, door ″c)″ worden voorafgegaan.

*
MINISTERE WALLON DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

[2004/202010]F. 2004 — 2507

29 AVRIL 2004. — Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2003
modifiant les prix à percevoir pour le transport de voyageurs sur le réseau des sociétés de transport en commun
de la Région wallonne

Le Gouvernement wallon,

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, X, 8;

Vu le décret du 21 décembre 1989 relatif au service de transport public de personnes en Région wallonne,
notamment l’article 2, 1o, a);

Vu l’arrêté royal no 174 du 30 décembre 1982 instaurant l’adaptation annuelle des tarifs pour le transport de
voyageurs appliqués par les sociétés de transports en commun, modifié par l’arrêté royal no 238 du 31 décembre 1983,
notamment l’article 3;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 26 novembre 1992 fixant la formule et les modalités d’adaptation annuelle
des tarifs pour le transport des voyageurs appliqués par les sociétés de transport en commun en Région wallonne,
modifié le 1er septembre 1994, le 14 septembre 1995 et le 11 janvier 2001;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 1993 fixant la procédure et le calendrier de transmission des propositions de
structures tarifaires pour le transport en commun en Région wallonne;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2003 modifiant les prix à percevoir pour le transport des
voyageurs sur le réseau des sociétés de transport en commun de la Région wallonne;

Sur proposition du Ministère de la Mobilité, des Transports et de l’ Energie,

Arrête :

Article 1er. Les dispositions reprises aux points 8.4 et 9.1 de l’annexe de l’arrêté du Gouvernement wallon du
6 novembre 2003 sont abrogées et remplacées par celles reprises ci-après :

8.4 Réduction famille nombreuse
— pour les abonnements dont la période de validité prend cours avant le 1er septembre 2004, une réduction de

50 % est accordée à partir du 3e abonnement LYNX, annuel et / ou mensuel, validé, d’une même famille.
— Cette réduction est appliquée sur le parcours le plus court et, dans le cas de périodes de validité différentes,

sur la période de validité commune aux trois abonnements.
— pour les abonnements dont la période de validité prend cours à partir du 1er septembre 2004, une réduction

de 20 % est accordée à tout abonné membre d’une famille nombreuse.
Cette disposition s’applique aux titres mensuels et annuels, LYNX, OPEN et ALTO.
La réduction est accordée au moment de l’achat du ticket de validation, uniquement par le TEC et sur présentation

de la carte de réduction ″famille nombreuse″.
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